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Politique des contenus sur DYBYS Communauté 

PREAMBULE 

Nous cherchons toujours à vous offrir une expérience utilisateur agréable et sûre, mais 
vous utilisez DYBYS Communauté en l’état et vous comprenez que nous ne contrôlons 
pas tout ce qui s'y trouve et que nous ne sommes pas responsables de ce qui échappe à 
notre contrôle. 

1. Définitions 

Les termes définis dans la présente Politique ont la signification suivante :  

• Le terme Créateur de contenu désigne un Utilisateur de DYBYS qui crée et 
promeut du Contenu sur DYBYS Communauté via la fonctionnalité « Publier une 
recommandation ». 

• L’Annonceur désigne un Professionnel inscrit sur DYBYS et disposant d’un 
Compte Partenaire permettant d’utiliser les fonctionnalités de DYBYS 
Communauté. 

• La Publication désigne la création d'images, de vidéos ou d'autre contenus 
promotionnels sur DYBYS Communauté pour recommander les services ou 
produits des Professionnels sur la Plateforme DYBYS. Cela inclut la page des 
détails du service ou produit sur la Plateforme, notamment le prix. 

• DYBYS Communauté est la page de la plateforme DYBYS regroupant toutes les 
Publications des Créateurs. 

2. Objet  

La présente Politique régit l’utilisation de DYBYS Communauté. La Politique constitue un 
contrat entre vous et DYBYS. Les Conditions générales d’utilisation de la Plateforme 
DYBYS s’appliquent également. 

DYBYS Communauté permet aux Créateurs de contenu de recommander par des 
Publications les services ou produits des Professionnels inscrits sur la Plateforme DYBYS.  

DYBYS Communauté est disponible via la Plateforme DYBYS. Lorsque nous faisons 
référence à la "Plateforme DYBYS" nous faisons référence à la Plateforme telle que décrite 
dans les Conditions d’utilisations. Pour éviter toute ambiguïté, DYBYS Communauté est 
actuellement disponible que sur l'application DYBYS. 

Nous ne vous fournissons pas, ni à vous ni à personne d’autre, de Services de paiement. 
Ceux-ci sont fournis par notre prestataire de paiement tiers, Stripe, sous réserve que 
vous acceptiez les conditions générales de Stripe. 
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3. Propriété intellectuelle  

Vous utilisez DYBYS Communauté sous réserve de certaines règles, notamment celle des 
Conditions générales de confidentialité, que vous devez lire et respecter. 

4. Compte  

Votre Compte dépend de l'utilisation que vous faites de DYBYS Communauté : 

• si vous êtes un Annonceur, la partie « Compte partenaire » des Conditions 
générales d’utilisation de la Plateforme DYBYS s’appliquera ;  

• si vous êtes Créateur, la partie « Compte client » des Conditions générales 
d’utilisation de la Plateforme DYBYS s’appliquera.  

Les Conditions d'utilisation de la Plateforme contiennent une clause sur la résolution des 
litiges. Nous espérons ne pas avoir de litige avec vous, mais si c’est le cas, il sera résolu 
différemment en fonction de l’utilisation que vous faites de DYBYS Communauté. 

5. Responsabilités  

L’Utilisateur est responsable de son utilisation de la Plateforme et des Services, de sorte 
qu'il répond de tout préjudice qu'il est susceptible de causer du fait de son comportement 
et d'informations inexactes, incomplètes, et/ou trompeuses qu'il fournirait. 

La présente Politique fait référence à la clause sur les responsabilités des Conditions 
d’utilisation de la Plateforme, applicable en tout état de cause.   

Le Créateur de contenu est responsable de tous les contenus qu’il publie sur DYBYS 
Communauté et doit disposer de tous les droits nécessaires pour créer, publier et 
partager des contenus sur DYBYS Communauté. 
 
L’Annonceur est responsable de la conformité et de la sécurité de ses services et ou 
produits qu'il propose. Toutes les informations sont fournies par l’Annonceur, qui est 
tenu d'en garantir l'exactitude.  
 
La Plateforme DYBYS permet aux Professionnels de promouvoir et de vendre des services 
ou des produits. DYBYS Communauté peut les y aider, mais DYBYS ne vend pas de 
Produits lui-même. Le contrat d'achat des produits ou services est conclu entre le Client 
et le Professionnel, et non avec DYBYS. 
 
6. Créateur de contenu 

La Publication de contenu sur DYBYS Communauté permet recommander sur la 
Plateforme les services ou produits des Professionnels. En contrepartie, le Créateur de 
contenu est rémunéré par une partie du prix du service ou produit recommandé à chaque 
paiement généré grâce à la Publication.   
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L’autorisation de Publication est accordée conformément à la présente Politique : 
• avoir au moins 18 ans ; 
• ne pas être une personne politiquement exposée.  

 
Lorsque vous publiez des contenus sur DYBYS Communauté, il vous appartient, mais 
nous pouvons l'utiliser pour mettre vos contenus à la disposition d'autres personnes, 
nous pouvons le montrer à d'autres utilisateurs. Si vous le retirez par la suite, les copies 
faites par d'autres utilisateurs peuvent rester sur DYBYS Communauté. 
La Plateforme peut restreindre ou suspendre le Créateur de contenu ne remplit pas les 
conditions de l’autorisation de Publication.  
 
Le Créateur de contenu s’engage à respecter le droit à l'image de toutes les personnes 
apparaissant sur une Publication. Vous devez obtenir le consentement préalable des 
personnes photographiées avant la Publication. Vous vous engagez également à ne pas 
publier de contenu qui portent atteinte à la vie privée ou à la dignité des individus. Toute 
violation de cette clause peut entraîner la suppression des contenus concernés et la 
suspension de votre compte.  

Le Créateur de contenu doit posséder les droits de la musique du contenu ou obtenir 
toutes les autorisations nécessaires de la part des ayants-droits. 
 
Le Créateur de contenu doit veiller à ce que toutes les Publications soient conformes à 
toutes les lois, réglementations, lignes directrices et codes de conduite applicables. 

Le Créateur ne respectant pas les Conditions d’utilisation s’expose aux sanctions de la 
Plateforme décrites dans lesdites conditions.  

7. Annonceur 

L’Annonceur doit respecter les Conditions et Politiques de la Plateforme.  

L’Annonceur est tenus de s'assurer que chaque service ou produit qu'il propose est sûr, 
de qualité satisfaisante, propre à l'usage attendu et correspond à sa description, et est 
tenu de respecter les droits de remboursement.  

L’Annonceur rémunère le Créateur de contenu par un pourcentage du prix du service ou 
produit publier sur DYBYS Communauté. La Plateforme détermine le pourcentage et fixe 
les modalités de paiement du Créateur de contenu. Si L’Annonceur convenait du 
paiement d’une commissions avec les Créateurs de contenu ou, le cas échéant, avec 
des agences de création partenaires ou des représentants autorisés. Nous ne sommes 
pas partie prenante de l’accord avec ces parties et ne sommes pas responsables des 
paiements. 
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